
DECISION DE LA PRESIDENTE n° 2026-364

Objet : Tourisme - Domaine du Lac de Champos - Convention Activ AURA tour le 8 juillet 2026

La Présidente

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2026-218 du 22 avril 2026 à la 
Présidente ;

ARCHE Agglo est propriétaire du Domaine du Lac de Champos situé à Saint Donat sur 

Considérant la demande du Comité Régional des Offices Municipaux du sport Auvergne-Rhône Alpes 
d une journée découverte des pratiques sportives au quotidien au domaine du lac de 
Champos.

DECIDE

Article 1 De signer une convention mettant à disposition, le 8 juillet 2026, une partie du Domaine du lac 
de Champos au Comité Régional des Offices Municipaux du sport Auvergne-Rhône Alpes dont le 
siège est situé Stade Philippe- Marcombes - 1, Rue Albert Thomas, 63000 Clermont-Ferrand.

Article 2 Madame la présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 
publiée sur le site int

Article 3- :

on.

La Présidente
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